SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL
DU 13 septembre 2011
------------------------

Compte-rendu sommaire

Etaient présents : CONDÉRANNE Jean Léon, Maire, PÉGUILHÉ Raymond, 2ème adjoint, LAPEYRE Bernard, 3ème adjoint, LAMANE Christian, 4ème adjoint, LAYAA-LAULHÉ Christophe, GOMES Stéphanie, KAHLA PÉGUILHÉ Isabelle, POUCHOUX Guy, ARIZA François, SAUVETE-SAUVESTRE Françoise, LALANNE Denis, PÉGUILHÉ Christian, COUSSOOU Nicole, MOUREU Pierre.
LAMANE Christian a été élu secrétaire de séance. 
***
I- TRACTEUR TONDEUSE :

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que le devis de réparation du tracteur tondeuse s’élève à plus de 1 260€ HT. Après consultation, le conseil décide de faire réaliser des devis pour l’achat d’un tracteur neuf avec reprise de l’ancien. Une décision sera prise ultérieurement.
II- MAINTENANCE ECLAIRAGE PUBLIC :


Monsieur PÉGUILHÉ Raymond, 2ème adjoint, présente au Conseil Municipal une nouvelle prestation proposée par le Syndicat d’Electrification des Pyrénées-Atlantiques qui consiste en l’entretien de l’éclairage public. Le Conseil Municipal décide de ne pas adhérer à cette prestation pour le moment et de faire réaliser une étude auprès d’un autre prestataire.
III- DECISION MODIFICATIVE - BUDGET : 

Monsieur le Maire informe le Conseil que diverses écritures comptables de régularisation doivent être prises afin d’intégrer des frais d’études de la nouvelle cantine et que certains crédits sont insuffisants. Il propose donc au conseil de voter une décision modificative.
IV- RAPPORT QUALITE DE L’EAU :

Le rapport sur la qualité et le prix de l’eau sera étudié lors du prochain conseil municipal.

V- NOUVELLE TAXE D’AMENAGEMENT :

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que suite à la réforme de la fiscalité de l’aménagement, une nouvelle taxe a été créée : la taxe d’aménagement. Cette taxe se substitue à la taxe locale d’équipement (TLE), la taxe départementale pour les espaces naturels et sensibles (TDENS), la taxe départementale pour le financement des conseils d’architecture, d’urbanisme et de l’environnement (TDCAUE) et au programme d’aménagement d’ensemble (PAE). La commune qui avait déjà mis en place la TLE à 2% doit décider d’un taux pour la nouvelle taxe d’aménagement.

Après discussion, le Conseil Municipal décide de réfléchir et prendra sa décision lors de la prochaine réunion.

VI- QUESTIONS DIVERSES :

· A compter du 1er janvier 2012, le Conseil Municipal décide d’augmenter les tarifs des tickets de cantine suite à une hausse du prix des repas. Pour les habitants de Mazerolles ou de Larreule, il sera fixé à 2.55€, pour les habitants des autres communes à 2.80€.
 Le prix des tickets de garderie augmentera également et passera à 1€ le ticket.

· Une réunion des associations de la commune aura lieu le 26 septembre afin de planifier l’occupation des salles communales.

· La rentrée scolaire s’est bien passée, l’école accueille 148 élèves.

· Une soirée portes ouvertes aura lieu à la nouvelle cantine, le vendredi 23 septembre à partir de 17H.

· Les fêtes de Mazerolles auront lieu du 9 au 13 novembre 2011.
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